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SALAIRE BRUT, SALAIRE NET : NON, CE NE SONT PAS LES COTISATIONS 

SOCIALES QUI DIMINUENT LE POUVOIR D’ACHAT 

 
Mémo N°50 

 

Un discours revient en boucle dans le débat public : si les salariés ont le sentiment que « le travail ne paie 

plus », ce serait à cause du poids des cotisations sociales, qui creuserait sans cesse l’écart entre le salaire brut 

et le salaire net. Un récent rapport1 du Haut Conseil du financement de la protection sociale (HCFIPS) 

consacré à l’évolution comparée du salaire brut et du salaire net, démonte cette idée reçue. 

Sa conclusion est sans ambiguïté : sur trente ans, le « poids » des cotisations salariales est resté stable. Ce 

ne sont donc ni les cotisations, ni la Sécurité sociale qui amputent le pouvoir d’achat. Les véritables causes 

sont ailleurs : l’inflation et la trop faible progression des salaires, qui ne rattrapent pas toujours la hausse 

des prix. 

 

Les points importants à retenir 

▪ Les cotisations sociales sont du salaire socialisé pour financer la protection sociale. Les cotisations sociales ne 
peuvent donc être une charge mais participent à payer la seule source de la valeur, le travail. 

▪ Le rapport entre salaire brut et salaire net est quasi stable depuis trente ans : le brut était supérieur de 25,8 % 

au net en 1993, il l’est de 26,3 % en 2026. 

▪ Le total des taux de cotisations (sous plafond) est passé de 20,5 % en 1993 à 20,8 % en 2026 : une stabilité quasi 

parfaite. 

▪ Le HCFIPS l’écrit noir sur blanc : l’idée selon laquelle le financement de la Sécurité sociale serait responsable du 

fait que « le travail ne paie plus » n’est pas validée par les faits. 

▪ La stagnation des taux de cotisations salariales a néanmoins été rendue possible par des politiques de baisses 

et de suppression de cotisations au nom du « pouvoir d’achat ». La conséquence, a été un détournement du 

financement de la Sécurité sociale vers la TVA pour compenser. Ce qui pèse majoritairement sur les ménages 

qui, dès lors, ne sortent pas gagnants du processus. 

▪ Le véritable sujet du pouvoir d’achat, c’est donc l’inflation, notamment lors des pics de ces dernières années et 

la progression insuffisante des salaires bruts, à mettre en relation avec l’augmentation continue des taux de 

marges des entreprises  

 

Une idée reçue contredite par les faits 

Les débats récents sur le pouvoir d’achat ont laissé entendre que sa faible progression viendrait de l’évolution 

de l’écart entre salaire brut et salaire net. Le rapport du HCFIPS montre l’inverse. Pour les salariés dont le 

salaire est inférieur au plafond de la Sécurité sociale, soit environ les trois quarts des salariés, le rapport entre 

brut et net est quasiment stable depuis 1993. Le total des taux de cotisations et contributions salariales 

s’élevait à 20,5 % en 1993 et atteint 20,8 % en 2026. Le salaire brut était supérieur de 25,8 % au salaire net 

en 1993, il l’est de 26,3 % en 2026. 

                                                             
1 Rapport du HCFiPS en ligne : https://www.securite-sociale.fr/home/hcfips/zone-main-content/rapports-et-avis-du-
hcfips/salaires.html  

https://www.securite-sociale.fr/home/hcfips/zone-main-content/rapports-et-avis-du-hcfips/salaires.html
https://www.securite-sociale.fr/home/hcfips/zone-main-content/rapports-et-avis-du-hcfips/salaires.html
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Une stagnation des cotisations au nom du pouvoir d’achat : une arnaque au profit de la 

fiscalisation de la Sécurité sociale et des entreprises ! 

Comment expliquer cette stagnation des cotisations sur la part dite salariale ? Elle est due en réalité à des 

baisses successives de cotisations sur la part dite salariale au nom de la « préservation du pouvoir d’achat ».  

En 1997, la cotisation maladie baisse de 1,3 point, puis à nouveau de 4,75 points en 1998. Ces baisses ont plus 

que compensé la hausse de CSG intervenue au même moment passant de 3,2% en 1997 à 7,2% en 1998, de 

sorte que le taux de prélèvement sur les salaires est passé de 16,2% en 1996 à 15% en 1998, soit un gain de 

24 euros pour un salarié 2000euros brut par mois2. En 2018, rebelote, ce qui restait de la cotisation salariale 

maladie (0,75 point) est supprimé, de même que les cotisations chômage (2,40 points), soit une baisse totale 

de 3,15 points en compensation d’une hausse de CSG de 1,7%, ce qui provoque un gain net apparent de 1,45% 

de la rémunération brute3, soit 22 euros par mois pour un salarié au SMIC4.  

A ce stade, on pourrait croire que ces mesures ont réellement amélioré le pouvoir d’achat des salariés 

concernés. Mais, les pertes engendrées par ces baisses de cotisations salariales sont compensées… par la 

TVA laquelle repose à 65% sur la consommation des ménages5. En conséquence, du fait de la part croissante 

de la TVA et de la CSG dans le financement de la Sécurité sociale représentant 34,7% des ressources en 20236, 

la charge du financement s’est totalement inversée : ce n’est plus sur les cotisations dites patronales, c’est-

à-dire une prélèvement direct du travail sur la valeur produite au détriment du capital, mais sur les ménages, 

c’est-à-dire sur la part de la valeur produite allouée au travail, que repose le financement de la Sécurité 

sociale désormais, dont la contribution dans le financement a augmenté de 18% entre 1990 et 20237. 

                                                             
2 Comptes de la Sécurité Sociale 2022  
3 ibid 
4 Rapport pour avis de la Commission des Finances du Sénat PLFSS 2018 
5Direction Générale du Trésor Analyse de la composition des recettes de TVA  
6 Rapport Evaluation des Politiques de Sécurité Sociale PLACSS 2025  
7 Commission des comptes de la Sécurité sociale PLACSS 2025 Annexe 2  

https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/CCSS/2022/Fiches%20%C3%A9clairages%20-%20Juillet%202022/CCSS-Fiche%20eclairage-Juillet%202022-L%E2%80%99%C3%A9volution%20des%20pr%C3%A9l%C3%A8vements%20sur%20les%20salaires%20depuis%2030%20ans.pdf
https://www.senat.fr/rap/a17-068/a17-0689.html
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/c462ac7f-76db-4c33-9bb3-dcc6886ed898/files/f4d0d1ac-fc61-4cf3-ab3f-094385b218bd
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/dyn/contenu/visualisation/1113000/file/PLACSS%202025%20Annexe%201%20-%20REPSS%20Financement%202026.pdf
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/PLACSS/2025/PLACSS%202025%20Annexe%201%20-%20REPSS%20Financement%202026.pdf
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Ainsi, en vendant aux ménages le rêve d’un gain de pouvoir d’achat, on leur a subtilement transposé la 

charge du financement de la Sécurité sociale en épargnant les entreprises et en absorbant progressivement 

ces gains de pouvoir d’achat par … des taxes sur leurs achats.  

Par ailleurs, cette fiscalisation du financement de la Sécurité sociale, donne les mains libres au gouvernement, 

qui n’est plus contraint par l’affectation stricte des cotisations et peut dès lors décider comment il ventile 

les recettes de TVA qu’il perçoit. Libre de toutes obligations d’affectation stricte il a par exemple choisi de 

sous-compenser la suppression des cotisations salariale chômage à l’Unedic, provoquant un manque à gagner 

pour la caisse de 12 milliards entre 2023 et 20268.  

De manière très concrète ici, les gains de pouvoir d’achat ont eu pour conséquence la détérioration volontaire 

des comptes d’une caisse garantissant les droits sociaux de tous les travailleurs. Plus généralement, la 

fiscalisation du financement de la Sécurité sociale qui a résulté de la baisse ou de la suppression successive de 

cotisations, a contribué à fragiliser les recettes et à fortement détériorer l’accès aux droits sociaux.  

Le vrai responsable : l’inflation et la stagnation des salaires 

Le fait est que l’on traite ici la question du pouvoir d’achat à travers des baisses de prélèvements sociaux 

plutôt qu’à travers une hausse des salaires. Or si les conclusions du HCFIPS sur la stagnation des cotisations 

salariales depuis 30 ans ont le mérite de dédouaner les prélèvements sociaux dans la baisse de pouvoir d’achat, 

elles doivent surtout nous pousser à chercher les vraies raisons : la déformation de la répartition de la valeur 

de plus en plus en faveur du capital au détriment du travail et l’inflation qui provoque une baisse des salaires 

réels.  

Ce dernier point est particulièrement prégnant à l’heure où les salaires n’ont pas encore rattrapé le pic 

inflationniste de 2021-2022 et alors que l’on observe une nouvelle envolée de l’inflation du fait de la guerre 

au Moyen-Orient.  

L’enjeu de la baisse du pouvoir d’achat, tout autant que celui du financement de la Sécurité sociale, se 

trouve dans la hausse des salaires, et non dans une modulation hasardeuse du niveau des cotisations, dont 

                                                             
8Unedic Actualité Assurance Chômage  

https://www.unedic.org/actualites/assurance-chomage-les-ponctions-de-letat-et-le-remboursement-de-la-dette-covid-degradent-fortement-la-situation-financiere-du-regime
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les maigres gains sur le salaire net sont aussitôt absorbés par l’inflation et la TVA, tout en fragilisant les recettes 

de la Protection sociale. 

La position de la CGT 

Le HCFIPS confirme noir sur blanc ce que la CGT défend de longue date :  

« L’idée avançant que le financement de la sécurité sociale serait responsable que le travail ne paie plus 

n’est pas validée au vu de ces différents constats ». 

En réalité, accuser les cotisations et les prélèvements obligatoires d’être la cause de la perte de pouvoir d’achat 

des ménages, c’est préparer le terrain à de nouvelles exonérations et exemptions qui affaiblissent les recettes 

de la Sécurité sociale et nos droits.  

Pour la CGT, le combat pour le pouvoir d'achat passe par l'augmentation des salaires et leur indexation sur 

l'inflation, pas par la baisse des cotisations sociales. Les cotisations constituent du salaire socialisé et financent 

notre Sécurité sociale ; les diminuer revient à fragiliser les droits collectifs des travailleurs et des travailleuses. 

 

 

Retrouvez l’ensemble des propositions et analyses CGT sur le site : 

https://analyses-propositions.cgt.fr/ 

 

L’intégralité des Mémo Sécu est disponible à l’adresse suivante : 

https://analyses-propositions.cgt.fr/les-memos-secu 

 

 

Montreuil, 30/06/2026 

 

https://analyses-propositions.cgt.fr/
https://analyses-propositions.cgt.fr/les-memos-secu
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